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I. 
Contexte 
La vision du Gouvernement de la RDC à travers le Ministère de l’Education Nationale et Nouvelle Citoyenneté (MINEDU-NC) est la construction d’un système éducatif inclusif et de qualité contribuant efficacement au développement national, à la promotion de la paix et d’une citoyenneté démocratique active. En vue de matérialiser cette vision, le Gouvernement s’est doté, en 2015, d’une stratégie globale couvrant l’ensemble du secteur de l’éducation : la Stratégie Sectorielle de l’Education et de la Formation 2016-2025 (SSEF). A travers la mise en œuvre des réformes que préconise cette Stratégie, le Gouvernement a pour ambition de :
- Promouvoir un système éducatif plus équitable, au service de la croissance et de l’emploi ; 
- Créer les conditions d’un système éducatif de qualité et ;
- Instaurer une gouvernance transparente et efficace.
En mars 2021, avec l’appui des partenaires, la RDC a élaboré et adopté un Pacte de Partenariat visant la transformation du système éducatif et dont la réforme transformationnelle se concentre sur la qualité du processus d’enseignement-apprentissage.
L’accord de don pour la mise en œuvre du Projet pour l’Amélioration de la Qualité de l’Education (PEQIP), financé par le Partenariat Mondial pour l’Education (GPE) pour un montant de 67 millions de dollars américains, est entré en vigueur le 24 mai 2024 pour une durée de 4 ans. Le PEQIP répond au besoin urgent de soutenir le gouvernement dans la mise en œuvre de la réforme   prioritaire du Pacte de Partenariat avec pour objectif : « les enseignants et enseignements de qualité ».
L'objectif de développement du projet est d’élargir l’accès à un environnement d’apprentissage amélioré et renforcer la qualité de l’éducation à travers ses 4 composantes ci-après :
· Composante 1 : Elargir l’accès à des cadres d’apprentissage améliorés (20 millions USD) ;
· Composante 2 : Améliorer l’efficacité des enseignants (34 millions USD) ;
· Composante 3 : Renforcer les systèmes et la gestion du projet (15 millions USD) ;
· Composante 4 : Intervention d’Urgence Conditionnelle (CIUC) (0 USD).
Concernant la composante 1, l’objectif est d’élargir l’accès à des cadres d’apprentissage de qualité et inclusifs pour les filles et les enfants en situation de handicap, dans les communautés   des cinq provinces cibles présentant les plus grands besoins. Le projet financera la construction, l’ameublement et l’équipement de salles de classe accessibles aux personnes en situation de handicap et tenant compte de la dimension écologique, ainsi que des installations d’eau, d’assainissement et d’hygiène. 
Le besoin grandissant pour des investissements dans les infrastructures scolaires de base est un grand défi à surmonter. Sur les 420 527 salles de classes d’écoles primaires fonctionnelles en 2021, près de 24 pourcent étaient en mauvais état, 17 pourcent étaient faites en paille et feuilles et 30 pourcent étaient en argile. En moyenne, le ratio d’élèves du primaire par point d’eau était de 813 et le nombre d’élèves par latrine était de 386 (nettement supérieur à la norme recommandée de 3 latrines pour 100 élèves dont 2 pour les filles). A cause du manque des toilettes privées, séparées pour les filles et les garçons et équipées en eau courante, il est difficile pour les filles de gérer leurs menstruations à l’école, ce qui entraine les absences, compromet leurs résultats et augmente leur risque d’abandon scolaire. La plupart des écoles primaires ne sont pas accessibles aux enfants en situation d’handicap.
Aussi, la construction d’infrastructures scolaires n’arrive pas à suivre pas à suivre la croissance démographique, en grande partie à cause de l’insuffisance de l’investissement public et, dans une certaine mesure, à cause du niveau élevé des coûts unitaires budgétisés par l’état (actuellement 25 000 USD par classe primaire). Des expériences passées ont montré qu’il est possible de réduire le coût de construction d’environ 20 pourcent en combinant participation communautaire et utilisation des matériaux locaux. Scolariser annuellement la population des enfants à l’âge d’aller à l’école, reviendrait à augmenter le nombre de salles de classe dans les écoles publiques d’environ 9800 par an. Une planification et un financement par étapes et à long terme sont nécessaires pour réaliser et mettre à l’échelle la promesse de la politique de gratuité, tout en priorisant une intervention ciblant les provinces où les besoins sont les plus prononcés.
Les infrastructures seront construites de manière à atténuer les risques posés par les catastrophes naturelles. Le projet mettra en œuvre à titre pilote une approche[footnoteRef:2] de construction à moindre coût incluant la sélection et l’utilisation de matériaux locaux qui seront achetés et transformés avec la participation des communautés des cinq provinces cibles. [2: 
] 

A travers ce projet, environ 21 000 élèves bénéficieront de salles de classe nouvellement construites et plus de 85 000 bénéficieront d’installations des latrines et l’approvisionnement en eau dans 5 provinces à savoir : Kasaï, Kasaï Central, Kasaï Oriental, Sud-Kivu et Ituri. Plus de 5,3 millions d’élèves et 150 000 enseignants en 5e et 6e années bénéficieront de la fourniture de manuels scolaires et de guides de l’enseignant sur l’étendue du territoire national
La Direction Nationale de Construction, d’Entretien, de Réhabilitation et de Gestion des Infrastructures Scolaires a (i) défini les normes et standards applicables aux travaux et aux mobiliers ; (ii) a validé et diffusé les plans-type et les manuels de maintenance des infrastructures comme une exigence du Ministère dans la mise en œuvre des projets de construction des écoles.
Les missions de sélection, certification des écoles sur le plan technique et environnemental ont été réalisées et la liste définitive des sites retenus pour la construction des écoles et devant bénéficier des installations en eau hygiène et assainissement bientôt finalisée. La mise en œuvre proprement dite des constructions se fera sur la base des plans types (architectural et technique) du Ministère qui nécessitent d’être complétés par des plans adaptés qui tiendront compte de la spécificité de chaque site retenu, pour l’approche de la construction des écoles à moindre coût intégrant l’utilisation et la transformation des matériaux locaux 
L’atteinte de cet objectif suppose le recrutement d’un Consultant (firme) spécialiste dans le domaine d’architecture ou de génie civil pour faire ce travail.
C’est dans ce cadre que l’ECP recherche un Consultant pour assurer les responsabilités décrites ci-dessous.
II. PRINCIPALES MISSIONS ET TACHES DES CONSULTANTS
L’objectif principal de la présente mission est d’assurer, la réalisation des études architecturales et techniques spécifiques d’adaptation des plans ainsi que le suivi, la supervision et le contrôle des travaux de construction. Cette mission, qui devra être réalisée dans le respect des exigences qualitatives, quantitatives et des coûts prévisionnels conformément à l’approche des constructions à faible coût -avec la mobilisation des communauté et l’utilisation et la transformation des matériaux locaux. Cette approche s’appliquera, dans le cadre du projet, à chacune des 14 écoles primaires à construire ou à réhabiliter et les 54 WASH à réaliser dans la province concernée, tel que repris dans le tableau ci-dessous : 
	Province
	Ecoles 
(WASH inclus)
	Wash uniquement
	Nombre d’infrastructures

	Kasaï
	14
	40
	14 écoles et 54 WASH



Les objectifs spécifiques de la présente mission sont les suivants : 
1. Assurer la production des études architecturales et techniques spécifiques en élaborant des dossiers techniques d’exécution pour les travaux de chaque école à construire et/ou à réhabiliter, des forages, ainsi que les spécifications techniques des différentes fournitures, matériels et équipements ; 
2. Assurer la mission de suivi, de contrôle et de surveillance des travaux, conformément aux règles de l’art.
III. CONSISTANCE DES PRESTATIONS 
La mission sera réalisée en deux (2) phases à savoir : 
· Phase 1 : Réalisation des études spécifiques d’adaptation des plans (architecturales et techniques).    
· Phase 2 : Contrôle, surveillance et suivi des travaux.

Phase 1 : Réalisation des études spécifiques d’adaptation des plans (architecturales et techniques) 
L’objectif de la première phase de la mission est de réaliser l’ensemble des études spécifiques d’adaptation des plans sur le volet architectural et technique, en tenant compte des contraintes fonctionnelles, des exigences normatives, des particularités de chaque terrain à bâtir et des règles de l’art.
Cette phase est structurée en deux étapes notamment :
· Investigations sur les différents terrains à bâtir, incluant :
· Les études et travaux topographiques. 
· Les études de sol. 
· Les études sur la possibilité de réaliser un forage ;
· L’analyse des carrières d’emprunt et leurs capacités pour les matériaux locaux.

· Études architecturales et techniques comprenant :
· L’élaboration de l’Avant-Projet Détaillé (APD) et du projet d’exécution ;
· La préparation du cahier de charges (plans, bordereaux, spécifications techniques, planning des travaux, PGESC, …) pour les travaux et les fournitures.


i. Investigations sur les différents terrains 

Les investigations sur terrain visent à collecter les données techniques essentielles sur les terrains présentés et leur environnement afin de concevoir des écoles adaptées à leurs spécificités. Elles consisteront en un état des lieux technique, comprenant les études suivantes :

1. Etudes et travaux topographiques

Le consultant réalisera des levés détaillés des profils du terrain, de ses abords et de tous les éléments nécessaires à la définition des caractéristiques du site, de ses contraintes et de son assainissement. Il effectuera des profils en long et en travers du terrain en fonction des zones d’implantation potentielles des différents ouvrages.
Les relevés topographiques devront être d’une grande précision et exécutés à l’aide d’équipements de haute précision (GPS différentiel et station totale). Le maillage des levées topographiques ne devra pas excéder un mètre (1 m) de distance. Ces relevés devront s’étendre jusqu’à l’exutoire naturel des eaux situé aux abords du site, le cas échéant, afin de garantir une prise en compte optimale de l’écoulement des eaux pluviales et des contraintes d’assainissement.
Le levé topographique devra également inclure un rattachement au bornage définissant les limites du terrain à bâtir, afin de faciliter l’implantation des ouvrages. 

2. Etudes de sol

Les investigations géotechniques et géophysiques seront adaptées à la taille du terrain et permettront de déterminer de manière simplifiée la nature du sol sur lequel sera construit les bâtiments de l’école.

3. Analyse de la possibilité d’exécuter un forage 

Le Consultant se réfèrera aux directives locales relatives au forage en milieu scolaire et rural. 
L'objectif principal est de mener des investigations sur la présence d’une nappe phréatique, son niveau piézométrique, ainsi que sur la possibilité d’utiliser le réseau existant d’approvisionnement en eau.


4. Analyse des carrières d’emprunt 

L’analyse des carrières d’emprunt, des sources de matériaux locaux et de l’eau aura pour objectif de :
1. Identifier et caractériser les matériaux d’emprunt, les matériaux locaux et les sources d’eau disponibles pour les travaux de construction dans la communauté bénéficiaire.
2. Évaluer la qualité et la conformité des matériaux avec les exigences techniques du projet.
3. Proposer des allotissements en fonction de la proximité entre les différentes écoles dans chaque province administrative ou éducationnelle

ii. Études architecturales et techniques 

1. Élaboration des avant-Projets Détaillés (APDs) et du projet d’exécution 

L’élaboration des avant-projets détaillés (APD) a pour objectif de produire, pour chaque école, un dossier technique complet définissant l’ensemble des options définitives de construction. Ce dossier devra permettre à l’entreprise en charge des travaux de comprendre et d’exécuter les ouvrages avec précision, en disposant de tous les détails techniques nécessaires à leur mise en œuvre.

À cette fin, le Consultant établira, pour chaque école relevant de sa mission, un avant-projet détaillé (APD) ainsi que les plans d’exécution correspondants. Ces documents seront élaborés sur la base du dossier technique du plan type validé.

Chaque APD sera spécifiquement adaptée aux caractéristiques techniques du site d’implantation en prenant en compte les spécifications culturelles de chaque site. Il comprendra deux parties distinctes.

2. Mémoire technique des avant-projets détaillés (APDs) et projet d’exécution

Pour chaque école étudiée, des mémoires descriptifs, explicatifs et justificatifs seront établis et comprendront, de manière non exhaustive :
· Une note justificative des solutions techniques proposées, tenant compte des spécificités du site, du programme et de l’environnement ;
· La justification des types d’ouvrages préconisés ;
· Une description détaillée des ouvrages et de leurs principaux composants de construction ;
· L’indication et l’application des dispositions réglementaires et des servitudes pertinentes ;
· Une note de calcul des structures des ouvrages ;
· Une note de dimensionnement des installations électriques (courants forts et faibles) ;
· Les spécifications techniques complètes des installations électriques, incluant notamment : 
· Les panneaux solaires et leurs supports,
· Le système de stockage d’énergie,
· La nature et la section des câbles,
· Le bilan des puissances
· Le Cahier des Prescriptions Techniques Détaillées (CPTD), comprenant les pièces écrites et dessinées, définissant avec précision, en complément des plans projet, les travaux à réaliser par chaque corps d’état ;
· Une étude sur l’efficacité énergétique, détaillant les dispositifs bioclimatiques adoptés pour améliorer le confort thermique (protections solaires fixes et mobiles, végétation, ventilation naturelle, isolation thermique, etc.) ;
· Un métré détaillé des travaux, équipements, matériels et installations, accompagné d’une estimation financière des dépenses associées à l’exécution de chaque ouvrage ;
· Le bordereau des détails quantitatifs et estimatifs, précisant les différentes unités d’œuvre employées et les quantités nécessaires, tout en limitant les postes à rémunération forfaitaire ;
· Le Bordereau Descriptif des Prix Unitaires – Details des prix unitaires (BDPU), écrite de façon détaillée, structuré de manière claire et ordonnée, avec un codage des items en corrélation avec le bordereau des détails quantitatifs et estimatifs ;
· Les détails des prix unitaires et leurs sous-détails, ainsi qu’une note justificative des prix unitaires ou forfaitaires utilisés pour l’estimation détaillée ;
· L’estimation détaillée et le bordereau des coûts unitaires, quantités et coûts totaux pour l’ensemble des travaux, équipements, matériels et mobiliers, avec une note justificative des prix utilisés ;
Un calendrier prévisionnel réaliste intégrant toutes les phases de réalisation du projet et les dates prévisionnelles d’intervention des différents corps d’état.

3. Les dossiers des plans des avant-projets détaillés (APDs) et projet d’exécution 

Les dossiers des plans des avant-projets détaillés (APD) seront du niveau de détails nécessaires pour la mise en œuvre, ils comprendront (liste non exhaustive) : 
· Le dossier technique d’ensemble des ouvrages, incluant le plan de masse et le plan d’ensemble ;
· Le plan détaillé d’aménagement du site, intégrant les voiries et réseaux divers (VRD) ;
· Les plans définitifs d’architecture, comprenant : 
· Les vues en plan, coupes, détails et perspectives ;
· Les façades et schémas unifilaires ;
· Les plans de plomberie et d’assainissement ;
· Les plans aménagés, ainsi que les coupes et détails des équipements divers.
Ces plans représenteront les ouvrages dans leur environnement en tenant compte des contraintes du terrain. Ils devront être réalisés à l’aide d’un logiciel de dessin selon les règles de l’art et en conformité avec les dispositions des présents termes de référence ainsi que les exigences de l’entité bénéficiaire.
· Les plans détaillés des techniques spéciales et des systèmes énergétiques, incluant : 
· L’alimentation en eau et en électricité ;
· Les plans détaillés du forage et du parc solaire ;
· Les plans d’exécution des ouvrages, comportant : 
· Les schémas fonctionnels, notes techniques et calculs préalables ;
· Les plans d’exécution détaillés, accompagnés de leurs nomenclatures et instructions techniques, définissant précisément les travaux des différents corps d’état en complément des spécifications techniques détaillées.
iii. Cahier de charges 

A la suite de la validation finale du projet d’exécution, le Consultant procédera à l’élaboration des :
· Prescriptions techniques 
· Plans
· Bordereaux
· Planning
· PGESC

Ces études seront menées de manière spécifique et distincte pour chaque école concernée. Chaque étape fera l’objet d’une restitution au client en vue de sa validation, et la progression vers l’étape suivante sera conditionnée par l’approbation des livrables de l’étape précédente.
Phase 2 : Contrôle, surveillance et suivi des travaux.
Les prestations de la deuxième phase concernent le suivi et le contrôle des travaux de construction/réhabilitation des écoles, la livraison des mobiliers, l’installation des systèmes photovoltaïques ainsi que des travaux de WASH conformément aux cahiers de charge. Ces prestations ont pour objectif :

· Assurer le suivi, le contrôle et la surveillance des travaux de construction ;
· S’assurer de la livraison des mobiliers conformément aux prescriptions techniques ; 
· Assister le Projet Amélioration de la Qualité de l’Enseignement (PEQIP) dans ses missions de Maîtrise d’Ouvrage.
IV. Profil professionnel requis
Le Consultant sera un Cabinet/firme/ bureau d’études pluridisciplinaires ou groupement ayant de bonnes références dans la construction d’infrastructures, plus particulièrement scolaires des écoles. Il doit :
· Être spécialisé dans l’ingénierie civile ;
· Avoir au minimum 10 ans d’expérience dans les domaines du génie civil, notamment, la construction, le contrôle et le suivi des travaux de construction en génie civil, etc ;
· Avoir au moins 5 ans d’expérience dans la conception des plans, des designs, des infrastructures, une expérience dans les infrastructures scolaires serait un atout ;
· Justifier de la disponibilité de consultants qualifiés, ayant une solide expérience dans les mêmes domaines requis (voir personnel-clé), en fournissant une déclaration signée de disponibilité des consultants et leur curriculum vitae détaillé ainsi que les preuves des expériences antérieures ;
· Être en mesure d’apporter l’assistance technique adéquate au client pour la construction des écoles en conformité avec les normes et standards requis en matière de construction des écoles, de proposer la meilleure approche de construction à moindre coût ;
· Avoir la capacité de mobilisation des ressources : humaines, financière, matérielles, techniques … ;
· Avoir une expérience avec les Bailleurs de fonds multilatéraux dont la Banque mondiale serait un atout.

Le Personnel Clé du Consultant doit obligatoirement être constitué des experts suivants en qualité et quantité minima :
· Chef de mission : (i) Ingénieur en génie civil / BTP ou Architecte (BAC+5) ayant au moins sept (7) années d’expérience confirmée dans le domaine des études techniques de projets de bâtiments de nature et de complexité similaire et contrôle, surveillance et suivi des travaux ; (ii) avoir durant les cinq (5) dernières années, effectué trois (3) projets similaires en tant que Chef de mission et deux (2) projets dans la sous-région et ; (iii) ; Avoir une  expérience de construction à moindre serait un atout, (iv) avoir une bonne maitrise de la langue française ; 
· Ingénieur Géomètre-Topographe : (Niveau Bac+5) ayant au moins Cinq (5) d’expériences professionnelles incluant l’utilisation de la Station Total et du positionnement satellitaire. Avoir élaboré au moins 05 plans topographiques rattachés au système WSG84. Bonnes connaissances de logiciels de traitement des données topométriques.
· Ingénieur chargé d’études : (i) Ingénieur en génie civil/BTP ou Architecte (BAC+5) ayant au moins cinq (5) années d’expérience confirmée dans le domaine des études techniques de projets de bâtiments de nature et de complexité similaire et contrôle, surveillance et suivi  des travaux ; (ii) avoir durant les trois (3) dernières années, effectué deux (2) projets similaires en tant qu’Ingénieur chargé d’études et deux (2) projets dans la sous-région et ; (iii) avoir une bonne maitrise de la langue française ;
· Dessinateur-projeteur : (i) Technicien supérieur en génie civil ou Architecte (BAC+3) ayant au moins cinq (5) années d’expérience confirmée dans le domaine des études techniques de projets de bâtiments de nature et de complexité similaire, maitrisant les logiciels de dessin (AUTO CAD) ; (ii) avoir durant les trois (3) dernières années, effectué deux (2) projets similaires en tant que dessinateur - projeteur et deux (2) projets dans la sous - région et ; (iii) avoir une bonne maitrise de la langue française ;
· 1 Ingénieur Contrôleur provincial des travaux : (i) Ingénieur en génie civil ou Architecte (BAC+5) ayant au moins cinq (5) années d’expérience confirmée dans le domaine de suivi et contrôle des travaux ; (ii) avoir durant les trois (3) dernières années, effectué deux (2) projets similaires en tant qu’Ingénieur Contrôleur des travaux et deux (2) projets dans la sous-région et ; (iii) avoir une bonne maitrise de la langue française ;
· 1 Environnementaliste : (Bac + 5) en sciences de l’environnement et justifier d’au moins (5) années d’expérience professionnelle dans le domaine de l’évaluation environnementale et sociale des projets financés par la Banque mondiale ;
· 1 ingénieur électricien (Bac +3) en électricité et justifier d’au moins (5) années d’expérience professionnelle dans le domaine des installations photovoltaïque ;
· 1 Ingénieur hydraulicien spécialisé en forage : (i) Ingénieur en génie civil ou BTP (BAC+5 option hydraulique) ayant au moins cinq (5) années d’expérience confirmée dans l'exploration, la conception, la supervision et l'optimisation des opérations de forage.
V. DURÉE
Selon les deux phases, la durée de la mission est repartie de la manière suivante :
· Première phase : 60 jours ;
· Deuxième phase : du démarrage effectif des travaux à leur réception provisoire.
VI. PROCESSUS DE SÉLECTION ET DE RECRUTEMENT 
[bookmark: _Hlk195792629]Le Consultant sera sélectionné selon la méthode de Sélection « fondée sur les qualifications du consultant (SQC) », conformément au Règlement de Passation des Marchés applicable aux Emprunteurs/Directives pour les Projets alignés sur les Directives et conformément aux critères exigés au regard des présents termes de référence.
VII. RAPPORTS, NORMES ET DOCUMENTATION
I. Des Rapports 
Tous les rapports et documents attendus de la mission seront approuvés par le MEDU-NC à travers un comité technique constitué des membres de la DINAC et de l’Equipe de Coordination du projet. Il s’agit de :   
a) Pour la phase 1
a) Rapport des études techniques préliminaires et architecturales avant d’entamer les études proprement dites assorti d’une note d’orientation ;
b) Dossier d’Avant-Projet Sommaire ;
c) Dossier d’Avant-Projet Détaillé ;
d) Dossier comprenant le cahier de charge ;
e) Dossier de rapport final.

b) Pour la phase 2
Le consultant fournira dans la forme et les délais les différents rapports suivants :
b.1.Procès-verbaux de démarrage des travaux
[bookmark: _Hlk195257021]b.2. Procès-verbaux des réunions hebdomadaires de chantier
Le Consultant aura à fixer dès le début des travaux, un jour et une heure hebdomadaire pour une visite de chantier des travaux. Ces réunions donneront lieu à la rédaction d’un procès-verbal qui sera distribué à tous les intervenants par le Consultant. 
Les procès-verbaux hebdomadaires devront être annexés au rapport mensuel et transmis à l’ECP au plus tard 07 jours calendriers suivant le mois.

b.3 Rapports mensuels
Le Consultant fournira un rapport mensuel sur l’ensemble de ses activités de supervision. Ces rapports mensuels ainsi des rapports circonstanciés qui pourraient être demandés seront transmis à l’ECP. Les rapports mensuels devront comprendre au moins les rubriques suivantes :
· L’état d’avancement des travaux comparé au calendrier prévisionnel du chantier et aux délais contractuels ;      
· Les problèmes rencontrés et les mesures prises pour les résoudre ;
· L’état des décomptes de l’entreprise et la comparaison aux prévisions ;
· Les descriptions des conditions d’exécution des travaux y compris les approvisionnements du chantier ainsi que le personnel technique et les moyens logistiques présents ;
· Le relevé des communications importantes, ordres de services et réceptions ;
· Les propositions techniques et notes de services ;
· L’état des décomptes du Consultant et la comparaison aux prévisions ;
· La composition de l’équipe de contrôle, des prestations effectuées ;
· Les problèmes propres au Consultant ;
· Les annexes (PV de réunions, photos etc.).

Les rapports mensuels devront parvenir, à l’ECP au plus tard 07 jours calendriers suivant le mois.
b.4.Rapports ad hoc et spéciaux
Des rapports ad hoc et spéciaux (rapports circonstanciels) sont requis et seront remis à l’ECP vingt-quatre (24) heures au plus tard après l’événement, la difficulté, l’incident ou l’aléa qui s’est produit au cours de l’exécution des travaux, ceci indépendamment des rapports mensuels. Les problèmes seront décrits en détail ainsi que les recommandations ou les solutions retenues. 
b.5.Rapports de fin de chantier
i. Réception provisoire
A la fin des travaux il est procédé à la demande de l’entreprise à la réception provisoire des ouvrages à laquelle participe le Consultant et l’ECP ainsi qu’un représentant des bénéficiaires. Selon le cas, il sera procédé à une pré-réception technique.
A la fin des opérations de réception provisoire des travaux, le Consultant   rédige un procès-verbal de réception provisoire qui sera signé par toutes les parties
Ce rapport de fin de chantier sera accompagné du Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) ou plans de récolement et qui comprendra :
· Les plans de récolement fournis en trois (03) exemplaires dont un (1) reproductible et une version électronique (sur flash) ;
· Les plans d’ensemble et de détails d’exécution tous corps d’états tels que réellement exécutés ;
· Les pièces contractuelles éventuelles utiles à l’exploitation des ouvrages.
· Les données relatives au forage (profondeur, débit, capacité, qualité de l’eau, potabilité…); 
· Les résultats des analyses des eaux devront être détaillé, avec des recommandations sur la potabilité de l’eau et les mesures de traitement à mettre en place si nécessaire tout en se référant aux normes en vigueur.
· Les photos des ouvrages avant et après les travaux de réhabilitation.

Le rapport de fin de chantier produit par le Consultant sera fourni en trois (03) exemplaires au plus tard un mois après que la réception provisoire ait été prononcée.
ii. Réception définitive
La réception définitive est prononcée dans les mêmes conditions que la réception provisoire à l’expiration du délai de garantie.
A la fin des opérations relatives à la réception définitive et une fois celle-ci prononcée, Le Consultant fournira un rapport général sur l’ensemble de la mission qui lui a été confiée (études et supervision) en trois (03) exemplaires au plus tard un mois après que la réception définitive ait été prononcée. 
II. Des Normes 
Le Consultant réalisera la mission conformément aux normes des missions d’ingénieur-conseil et au respect des règles de l'art de bâtir. En outre, il se conformera aux instructions qui sont données par l’ECP concernant l’étendue des prestations, les délais, l'ordre d'urgence des activités et les modalités d'exécution.
III. De la documentation :
Les prestations seront réalisées conformément aux présents TDRs et aux documents suivants qui seront fournis au Consultant au démarrage de la mission :
· Directives sur les Normes de constructions scolaires en RDC.
· Plan type d’une école primaire.
· Version du Plan type proposé.
· Guide d’Entretien des infrastructures scolaires construites et réhabilitées.
· Guide de maintenance des forages
VIII. CALENDRIER DE REMISE DES RAPPORTS
a) Phase 1
	DESIGNATION
	DUREE
	DELAI
	NBRE D’EXEMPLAIRES
	DESTINATION

	Rapport d’études (APS) (provisoire)
	1 mois
	Mois 0 + 1,0
	3
	ECP/DINAC

	Rapport d’études (APD) (définitif)
	0,5 mois
	Mois 0 + 5,0
	3 + 1 Flash avec fichiers Word et Excel avec jeux complet des plans
	ECP/DINAC

	Rapport final d’adaptation des plans
	0,5 mois
	Mois 0+ 0,5
	3 + 1 Fash avec fichiers Word et Excel
	ECP/DINAC



b) Phase 2

	DESIGNATION
	DUREE
	DELAI
	NBRE D’EXEMPLAIRES
	DESTINATION

	Rapport de démarrage
	0.5 mois 
	Après démarrage des travaux
	3 + 1 flash avec fichiers Word et Excel
	ECP/DINAC

	Rapports mensuels
(au total 5 rapports à soumettre)
	-
	A la fin de chaque mois de suivi des travaux
	3 + 1 flash avec fichiers Word et Excel
	ECP/DINAC

	Rapport de fin de chantier
	-
	Un mois après la réception provisoire des travaux
	3 + 1 flash avec fichiers Word et Excel
	ECP/DINAC

	Rapport final
	-
	Un mois après la réception définitive des travaux
	3 + 1 flash avec fichiers Word et Excel
	ECP/DINAC
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